
 

 

 

 

La réunion du Conseil Municipal aura lieu 

 

 

le 8 avril 2024 à 19 heures 
 

à l’Espace Simiane (3ème étage) 
 

 
 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 12 février 2024. 

 

1. Vote du compte de gestion 2023 - budget général, budgets annexes (parking, transport scolaire, Village 

des Bories) 

2. Vote du compte administratif 2023 - budget général, budgets annexes (parking, transport scolaire, 

Village des Bories)  

3. Affectation des résultats  

4. Vote des taux impôts communaux 2024 

5. Vote du budget Commune 2024 

6. Vote du budget Parking 2024 

7. Vote du budget Transport scolaire 2024 

8. Vote du budget Articles Village des Bories 2024 

9. Remboursement des frais de transports auteurs Salon du Livre 

10. Droit de récolte de truffes 2024-25 

11. Prise en charge formation ALSH  

12. Convention prêt tableaux Andrée Simon 

13. Modification tarif d’un article de la régie du Village des Bories  

14. Convention de servitude entre la commune et la société Enedis  

15. Questions diverses.  

 


